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PETITION DE M. JAMES ORAK CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
DES ILES DU PACIFIQUE 

(Distribuée conformément au paragraphe l de l'article 85 
du règlement intérieur du Conseil de tutelle) 

La Secrétaire du Conseil de tutelle 
de l'Organisation des Nations Unies 

New York, N. Y. 10017 

Madame la Secrétaire, 

6445 NE 6th Street 
Portland, OR 97211 

Le 14 avril 1988 

Je vous écris en mon nom et en celui de deux autres personnes pour vous 
demander l'autorisation de témoigner lors de la session du Conseil de tutelle des 
Nations Unies en mai. Nous sommes des ressortissants de la République des Palaos 
et nous souhaitons prendre la parole au sujet des Palaos qui font partie du 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 

Les Palaosiens qui désirent témoigner sont Gabriela Ngirmang, Hans Ongelungel 
et moi-même, James Orak. Nous sommes tous demandeurs dans l'affaire Ngirmang 
c. Salii concernant l'amendement à la Constitution des Palaos de 1987, 

Dans l'attente de votre réponse, nous vous prions d'agréer, etc. 

(Signé) James ORAK 
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